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Deux nouvelles lois de-
vraient faciliter, tant au
point de vue législatif,
qu’administratif, la réa-

lisation de fusions transfrontaliè-
res entre sociétés de capitaux, éta-
blies dans différents États
membres de l’Union européenne.
La fusion transfrontalière implique
qu’une société établie dans un État
membre de l’Union européenne

transfère à une autre société, éta-
blie dans un autre État membre,
l’intégralité de son patrimoine. En
rémunération de cet apport, la so-
ciété absorbante attribuera aux as-
sociés de la société absorbée des ac-
tions de la société absorbante et,
éventuellement, une soulte en es-
pèces. Cette somme d’argent peut
dépasser le dixième de la valeur no-
minale/du pair comptable des ac-

tions de la société absorbée, si la lé-
gislation de l’un des États concer-
nés le permet.
Est assimilée à une fusion trans-
frontalière l’opération par laquelle
une société d’un État membre
transfère son patrimoine à la so-
ciété d’un autre État membre qui
détient la totalité de ses titres (fu-
sion transfrontalière simplifiée).

ASPECTS JURIDIQUES
Chaque société participant à une
fusion transfrontalière reste sou-
mise, sauf exception, aux disposi-
tions et aux formalités de sa législa-
tion nationale.
Toute société belge impliquée dans
une fusion transfrontalière doit ré-
diger un projet commun de fusion
transfrontalière. Ce projet sera dé-
posé au greffe du tribunal de com-
merce compétent 6 semaines avant
l’assemblée générale décidant de la
fusion et publié par extrait aux an-
nexes au Moniteur belge.
Un rapport de fusion sera égale-
ment établi par l’organe de gestion
de la société belge, y compris en cas
de fusion transfrontalière simpli-
fiée.
Le contenu de ces documents est
fort semblable aux informations
requises dans le cadre des fusions
internes. Toutefois, ces documents
doivent expressément faire men-
tion des conséquences de la fusion
sur l’emploi et sur les droits des
créanciers.
Un rapport de fusion doit égale-
ment être établi par le commissaire
de la société, ou à défaut par un ré-
viseur d’entreprises ou un expert-
comptable. Le Code prévoit toute-
fois la possibilité pour les sociétés
appelées à fusionner de désigner,
sur demande conjointe introduite

devant le président du tribunal de
commerce, une seule et même per-
sonne afin d’établir un rapport de
fusion unique.
Les associés de l’ensemble des so-
ciétés appelées à fusionner peu-
vent unanimement renoncer au
rapport du commissaire. Par ail-
leurs, ce rapport n’est pas requis
lorsqu’il s’agit d’une fusion trans-
frontalière simplifiée.

LES MODALITÉS
La fusion transfrontalière prend ef-
fet à la date à laquelle le notaire
constate la réalisation de la fusion.
Il est toutefois important de relever
que, dans le cadre d’une fusion

transfrontalière simplifiée, l’appro-
bation de l’assemblée générale de la
société reprise n’est pas requise.
Les travailleurs n’ont pas été ou-
bliés dans la réglementation rela-
tive aux fusions transfrontalières.
La loi du 8juin 2008 prévoit en effet
que le projet commun de fusion
transfrontalière doit contenir des
informations sur les effets proba-
bles de la fusion sur l’emploi. 
Le rapport écrit et circonstancié
établi par toutes les sociétés parti-
cipant à la fusion doit reprendre ces
informations et être transmis aux
représentants des travailleurs ou,
à défaut, aux travailleurs eux-

mêmes, un mois avant l’assemblée
générale devant approuver la

fusion. Les travailleurs ou leurs 
représentants ont ensuite la 
possibilité de déposer leurs obser-
vations, qui seront jointes au rap-
port.
La participation des travailleurs à la
gestion de la nouvelle entité devra
en principe être organisée confor-
mément au droit national du siège
social de la nouvelle entité. Des mé-
canismes permettent sa mise en
place, dans certains cas, même lors-
que ce dernier ne la prévoit pas (par
exemple, en Belgique).
Enfin, deux avant-projets de lois ac-
tuellement soumis à l’examen du
Conseil d’État visent, notamment,
à appliquer la protection contre le

licenciement prévue pour les délé-
gués du personnel (loi du 19 mars
1991) aux travailleurs participant à
la fusion des sociétés.

L’EXONÉRATION FISCALE
La loi du 11 décembre 2008 a mis en
place un régime de neutralité fis-
cale pour les fusions transfrontaliè-
res. Les dispositions de la nouvelle
loi s’appliquent, sauf disposition
contraire, aux opérations effec-
tuées à partir du 12 janvier 2009.
Auparavant, l’absorption d’une so-
ciété belge par une société étran-
gère ne pouvait être exonérée fisca-
lement en Belgique car
l’exonération belge ne s’appliquait
que si les sociétés participantes à

l’opération étaient de droit belge.
L’absorption était alors assimilée à
une liquidation fiscale de la société
absorbée, ce qui entraînait une
taxation de ses plus-values latentes
et de ses réserves immunisées
(dans la mesure où celles-ci 
faisaient l’objet d’un prélèvement),
la déperdition de ses latences 
fiscales et l’application d’un pré-
compte mobilier sur le boni de li-
quidation.
La loi du 11 décembre 2008 étend
les conditions d’exonération des fu-
sions aux sociétés résidentes ou in-
tra-européennes. En cas d’opéra-
tion transfrontalière, les éléments
transférés du fait de l’opération doi-
vent toutefois être affectés à et être
maintenus dans un établissement
belge dont dispose la société absor-
bante, du fait ou non de l’opération,
et doivent concourir à la formation
des résultats de cet établissement
qui sont pris en considération pour
la base imposable de l’impôt des
non-résidents.
L’exonération fiscale sera, par ail-
leurs refusée si la fusion a pour ob-
jectif principal ou comme un de ses
objectifs principaux la fraude ou
l’évasion fiscale, ce qui constitue,
du moins littéralement, un assou-
plissement de la disposition «anti-
abus » antérieure.
Par ailleurs, avant la loi du 11 dé-
cembre 2008, le régime de neutra-
lité fiscale n’était pas complet no-
tamment lorsque la société
absorbante détenait des actions de
l’absorbée. L’opération pouvait
donner lieu à un prélèvement sur
certaines réserves immunisées de
la société absorbée qui étaient alors
taxées. 
La loi du 11 décembre 2008 permet
dorénavant la reconstitution de ces

réserves immunisées dans le chef
de la société absorbante ou de l’éta-
blissement belge de la société ab-
sorbante.
En outre, toujours dans le cas où la
société absorbante détient des 
actions de la société absorbée, si le
résultat fiscal de l’annulation des
actions de la société absorbée 
détenues par la société absorbante
consistait en une plus-value de
fusion, celle-ci était auparavant

considérée comme un dividende
(RDT) soumis à la limitation de
95 %.

PERTES PROFESSIONNELLES
La loi du 11 décembre 2008 prévoit
dorénavant une exonération de la
plus-value de fusion à 100 % (RDT
exonéré à 100 %).
Comme c’était déjà le cas pour les
fusions internes, les pertes fiscales
antérieures sont récupérables pro-
portionnellement à la valeur fiscale
nette des sociétés avant l’opération.
La loi du 11 décembre 2008 met fin
à une controverse existante en
confirmant que, si la valeur fiscale
nette de la société absorbante ou
absorbée est déficitaire ou nulle,
aucune perte professionnelle anté-
rieure n’est imputable.
Les reports de déductions pour ca-
pital à risque et de déductions pour
investissement de la société absor-
bée sont transférés à l’établisse-
ment belge de la société absorbante
et pourront être imputés sur les ré-
sultats de cet établissement au
cours des exercices ultérieurs.�

� 1. Lois du 8 juin et du 11 décembre
2008, l’une transposant la directive
2005/56/CE du 26 octobre 2005,
l’autre transposant la directive
90/434/CEE du 23 juillet 1990.

Fusion transfrontalière: c’est plus simple
COMPTABILITÉ Les fusions transfrontalières, opérées entre des sociétés de l’Union européenne, sont facilitées grâce à deux lois.

Le salon Entreprendre s’adresse aux diri-
geants et repreneurs d’entreprises, ainsi qu’à
tous ceux qui veulent lancer leur projet ou de-
venir franchisé. Une centaine de conférences
et ateliers les attendent. Des consultations
gratuites (avocat, fiscaliste…) sont prévues.
1er et 2 avril à Tour & Taxis. www.entreprendre2009.be

Avec près de 60 000
nouveaux cas de can-
cer décelés par an, la
Belgique détient de
tristes records, comme
celui du plus haut
taux de cancer du sein
de toute l’Europe. Est-

ce une fatalité?
«Questions à la une»
cherche à savoir
pourquoi la recher-
che médicale piétine
dans ce domaine.

Ce mercredi à 20h20 sur
la Une.

Télévision

La guerre contre le cancer
Conférence
Avenir de la presse
écrite de qualité

Lors des prochains « Midis de l’éthi-
que » de l’UCL, sera posée la ques-
tion « Y a-t-il encore un avenir pour
une presse imprimée de qualité ? ».
Avec Bernard Marchand, directeur
du groupe Rossel et Rik Van Cauwe-
laert, rédacteur en chef de l’hebdo-
madaire flamand « Knack ».
Le 17/3. www.uclouvain.be/8324.html

Salon

Entreprendre, un art
qui s’apprend
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Après la dissipation de la grisaille 
matinale et une ou deux gouttes 
résiduelles sur le Sud-Est,
le temps sera sec et les 
éclaircies, déjà larges sur le 
Nord-Ouest, continueront à 
grignoter du terrain. Sous un 
vent faible à modéré d’ouest 
à nord-ouest, les maxima varie-
ront entre 5 et 11 degrés.

Les nuages se feront épais 
et quelques gouttes seront 
possibles. Les températures 
minimales oscilleront entre 0 et 6 degrés.

L’épaisse couverture nuageuse ne laissera filtrer que 
de rares et timides éclaircies, mais le temps sera 
généralement sec. Sous un vent faible à modéré 
d’ouest, les maxima culmineront entre 8 et 11 degrés.

Après la dissipation parfois lente de la grisaille 
matinale, nuages et éclaircies de temps à autre plus 
franches alterneront et le temps restera générale-
ment sec. Les maxima atteindront 8 à 12 degrés.

Météo internationale sur www.lecho.be/meteo

En Europe aujourd’hui

En Belgique après-demain

En Belgique demain

En Belgique cette nuit

En Belgique aujourd’hui

max: 10°C
min: 2°C
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min: 2°C
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min: 0°Cmin: 0°C 6°C

max: 8°C 12°C
min: 5°C 8°C

max: 8°C 12°C
min: 3°C 6°C

Amsterdam Ciel nuageux 10°
Athènes Ciel nuageux 15°
Barcelone Ciel nuageux 16°
Birmingham Ciel très nuageux 11°
Budapest Averses de pluie 8°
Cardiff Ciel très nuageux 11°
Cologne Ciel très nuageux 9°
Copenhague Ciel très nuageux 5°
Dublin Bruine 13°
Dubrovnik Averses de pluie 12°
Edimbourgh Bruine 10°
Faro Ciel serein 21°
Francfort Ciel très nuageux 9°
Genève Ciel peu nuageux 8°
Gibraltar Ciel serein 18°
Glasgow Pluie légère 10°
Hambourg Ciel nuageux 9°
Helsinki Ciel couvert 2°
Istanbul Ciel nuageux 10°
Jersey Ciel très nuageux 11°
Las Palmas Ciel peu nuageux 23°
Lisbonne Ciel serein 24°
Ljubljana Ciel peu nuageux 10°
Londres Ciel très nuageux 12°
Luxembourg Ciel très nuageux 8°

Lyon Ciel nuageux 11°
Madère Ciel nuageux 19°
Madrid Ciel serein 22°
Majorque Ciel serein 18°
Malte Ciel peu nuageux 16°
Manchester Ciel très nuageux 11°
Milan Ciel serein 15°
Moscou Bruine 5°
Munich Pluie et neige 4°
Naples Averses de pluie 15°
Nice Ciel serein 15°
Nicosie Ciel nuageux 20°
Oslo Ciel peu nuageux 5°
Paris Ciel couvert 12°
Prague Pluie et neige 5°
Reykjavik Averses de pluie 6°
Riga Ciel couvert 4°
Rome Ciel peu nuageux 16°
Stockholm Neige légère 2°
Strasbourg Ciel très nuageux 9°
Venise Ciel serein 12°
Vienne Pluie légère 8°
Varsovie Pluie légère 4°
Zagreb Ciel très nuageux 12°
Zurich Giboulées 6°

source: Meteo Services
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La loi du 11 décembre 2008 a mis 
en place un régime de neutralité fiscale 
pour les fusions transfrontalières.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
Lundi 4 mai 2009 à 14h30

au Palais des Congrès - 2, place de la Porte Maillot - Paris 17ème

www.gdfsuez.com

Actionnaires de GDF SUEZ, pour assister à cette Assemblée, il vous suffit :

- si vous êtes actionnaire inscrit au nominatif, de vous présenter avec votre carte d'admission 
à obtenir auprès de la Société Générale ;

- si vous êtes actionnaire au porteur, de demander à votre banque ou établissement gestionnaire
de transmettre à la Société Générale, Service Assemblées générales, BP 81 236 - 44312 Nantes
Cedex 3, une attestation de participation, établie au plus tard 3 jours ouvrés avant la date de
l'Assemblée, soit le 27 avril 2009 avant minuit (heure de Paris).

Les documents d'information, accompagnés du formulaire de vote par correspondance ou par
procuration, seront disponibles auprès de votre intermédiaire à partir du 14 avril 2009.

Pour recevoir la carte d'admission avant l'Assemblée, à votre domicile, prévoir des délais de
courrier suffisants. A défaut, la carte d'admission sera tenue à votre disposition sur place par la
Société Générale.

L'avis de réunion de cette Assemblée comportant l'ordre du jour et les projets de résolutions, sera
mis en ligne sur le site du BALO (www.journal-officiel.gouv.fr) le mercredi 11 mars 2009.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le numéro vert : 0 800 25 125

Montant du dividende ordinaire 
1,40 € par action dont :
Acompte de 0,80 €
(versé le 27 novembre 2008)
Solde de 0,60 €

Date de paiement du solde 
du dividende ordinaire

11 mai 2009

Date
de détachement 

6 mai 2009

Montant du 
dividende exceptionnel

0,80 € par action
(à percevoir en numéraire ou en actions)

Date de paiement 
ou de livraison des actions

4 juin 2009

Date
de détachement 

6 mai 2009
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